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Après la loterie, Interconstruction continue d’innover avec le cashback immobilier 
 
Du 1er juin au 13 juillet, Interconstruction promoteur-constructeur opérant en Ile-de-France, propose aux acquéreurs 
d’un appartement dans l’un de ses programmes, un remboursement pouvant atteindre 30 000 €.  
 
Interconstruction avait déjà innové en lançant, fin 2024, l’opération « 1 appartement acheté, 1 appartement à 
gagner », une loterie mettant en jeu un studio de 30 m² dans la résidence Cadence à Drancy (93). « Le tirage au 
sort a eu lieu le 19 mai et c’est Samir, un drancéen de 50 ans, qui a remporté l’appartement d’une valeur de 
165 000 € », relate Antoine Guillorit directeur stratégique d’Interconstruction.  
 
Cette année, Interconstruction va plus loin en appliquant une démarche habituellement réservée au secteur de la 
grande consommation. « Les pouvoirs publics ont facilité l’achat dans le neuf en étendant le PTZ à l’ensemble du 
territoire et en créant un abattement spécifique sur les droits de donations. Nous avons voulu apporter notre pierre 
à l’édifice en remboursant à nos acquéreurs une partie de leur achat, via un dispositif de cashback », complète 
Antoine Guillorit. Tous les logements sont éligibles à l’opération, excepté ceux vendus en Bail Réel Solidaire (BRS) 
du programme l’Envol situé à Voisins-le-Bretonneux (78).  
 
De 3 000 à 30 000 € remboursés  
 

 Le montant remboursé est proportionnel au prix du logement 
acheté : 3 000 € entre 200 000 et 299 999 € ;  10 000 € entre 300 000 
et 599 999 € ; 20 000 € compris entre 600 000 et 899 999 €, et 30 000 
€ pour un achat supérieur à 900 000 €. « Nous ne souhaitons pas 
mettre en place des opérations « gadget ». Les sommes reversées ne 
sont pas anecdotiques, cela peut vraiment aider les familles. Nous 
souhaitons par ce biais offrir un coup de pouce financier à nos 
acquéreurs et qu’ils aient les moyens de se faire plaisir après leur 
achat immobilier. D’autant que le cashback étant un remboursement, 
il n’est pas fiscalisé » souligne Antoine Guillorit, directeur stratégique 
d’Interconstruction.  

 
L’acquéreur percevra son remboursement dans les 15 jours de la remise des clés, après prise de possession des 
lieux et signature du procés-verbal de livraison.  
 
À propos d’Interconstruction : 
 
Fondé en 1960, Interconstruction est un promoteur-constructeur opérant en Île-de-France. Chaque année, l'entreprise réalise la construction 
de 700 à 800 logements, et intervient dans des opérations complexes et des produits diversifiés : logements sociaux, projets de rénovation 
urbaine, commerces, bureaux, résidences étudiantes, ou encore espaces de co-living. 
 
En 2020, Interconstruction a rejoint le Groupe Eaglestone, acteur européen de premier plan dans le développement et l’investissement 
immobilier. Ce partenariat renforce sa capacité à innover et à répondre aux besoins variés des territoires et des collectivités. 
 
Interconstruction accorde une grande importance à la valeur d’usage de ses programmes, en intégrant des aménagements qui favorisent le 
bien-vivre : des bicycleries aménagées, des terrasses partagées, et des bibliothèques installées dans les parties communes en collaboration 
avec des librairies indépendantes. L'entreprise adhère également à la charte « Un immeuble, une œuvre », visant à promouvoir l’intégration 
d’œuvres d’art dans ses projets immobiliers. 


